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CIRCULAIRE  No 11

Objet  : Composition  de la Commission  centrale  de  contr61e  A Geneve

1. Conform6ment  ;' la disposition  104.14  du Reglement  du personnel  r6vis6  et a la
circulaire  du Secr6taire  general  ST/SGB/2002/6  dat6e  du 23 avril  2002,  une
Commission  centrale  de contr61e  a 6t6 cr66e  a Geneve.  Cette  Commission  est
compos6e  de fonctionnaires  choisis  par  l'organe  repr6sentant  le personnel  et de
fonctionnaires  choisis  par  le Secr6taire  general.  Les  membres  de la Commission  ont
ete  nomm6s  pour  deux  ans,  du 15  mars  2007  au 16 mars  2009.

2.  Dans  le choix  des  membres  et membres  suppl6ants  de la Commission  centrale  de
contr51e,  il a 6t6  tenu  compte  de la n6cessit6  d'assurer  une  representation  equilibr6e
sur  le plan  geographique,  ainsi  qu'entre  departements  et entre  hommes  et  femmes.
La liste  des  membres  et suppl6ants  est  la suivante  :

Membres

M. Javier  CAMPOS"

Mme  Elisabeth  JAMES"

M. Christophe  LEMONNIER

Division  des  Services  de conference,  ONUG

Secretariat  de la Commission  6conomique  des
Nations  Unies  pour  l'Europe

Haut-Commissariat  des  Nations  Unies  aux
droits  de l'homme

Mme  Norma  Alicia  ROULIN-HERNANDEZ"
Conference  du d6sarmement

M. Sergey  SHAPOSHNIKOV

M. Krishnan  VENKATESWAR

Suppl6ants

M. Alexandre  DABBOU

M. Madjid  GHAZRAOUI"

Mme  Sally  GRIFFITHS

Membres  choisis  par  le Conseil  du personnel.

Bureau  du Directeur  general,  ONUG

Division  de l'administration,  ONUG

Conference  des  Nations  Unies  sur  le
commerce  et le developpement

Division  des  Services  de conference,  ONUG

Bureau  de la coordination  des  affaires
humanitaires
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Mme  Dominique  RAMES" Secretariat  de la Commission  6conomique  des
Nations  Unies  pour  l'Europe

Mme  Brinda  WACHS Secretariat  de la Commission  6conomique
des  Nations  Unies  pour  l'Europe

M. Jin  XU" Division  des  Services  de conference,  ONUG

3.  La Commission  centrale  de contr51e  comptera  un membre  suppl6mentaire  que  les
membres  choisis  par  le Secretaire  general  et les membres  choisis  par  le personnel

d6signeront  ensemble  et qui assurera  la pr6sidence.  Le nom  du president  sera
annonc6  lorsque  l'int6ress6  aura  6t6  d6sign6.

4.  Le Chef  du Service  de la gestion  des  ressources  humaines  ou son  representant,  est
membre  es qualitys,  sans  droit  de vote,  de la Commission.

5.  M. Serguei  Raskalei  est  Secr6taire  de la Commission  centrale  de contr61e.

Le Directeur  general

(Sign6)  Sergei  Ordzhonikidze


